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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
AMBASSADE DU BRÉSIL À PARIS 

AVANT-PROJET 

(Dossier Administratif n° FRABREM/ADMIN/CO/04-2020) 

 

 

1. OBJET  

1.1. Passation d’un marché avec une entreprise en vue de la réalisation de travaux de 

réfection du sous-sol semi-enterré et du toit-terrasse du siège de l’Ambassade du Brésil 

à Paris, sis au 34 cours Albert 1er, 75008, Paris, conformément aux conditions, quantités 

et exigences établies dans le présent instrument et les annexes de l’appel d’offres. 

1.2. Le contrat aura une durée de validité de neuf (9) mois, sous réserve de la nécessité 

d’ajuster le calendrier d’exécution présenté par le soumissionnaire. 

1.3. Le marché comprend deux lots, soit : 

LOT 1  

 Démolition – Maçonnerie ; 

 Étanchéité – Verrières de toiture ; 

 Menuiserie intérieure – cloisons – cloisons mobiles – doublages – faux plafonds ; 

 Monte personnes PMR ; 

 Revêtements de sols – Faïence ; 

 Peinture ;  

 Aménagements terrasse et paysagers. 

LOT 2  

 Électricité Courants Forts et Courants faibles ; 

 Plomberie – Sanitaire – Chauffage – Climatisation – Ventilation. 

1.4. Les travaux devront être effetués en respectant, en particulier : 

 l’Avis d’appel d’offres ; 

 le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

 les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 

 le Calendrier présenté par le soumissionnaire et approuvé par la Commission d’appel 

d’offres. 
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2. DESCRIPTION DE LA SOLUTION 

2.1. La description de la solution dans son ensemble est détaillée dans les Cahiers des 

Clauses Techniques figurant aux annexes X et XI de l’avis d’appel d’offres. 

 

3. EXIGENCES DU MARCHÉ 

3.1. Conformément aux études préliminaires, les exigences du marché incluent : 

3.1.1.  La nécessité pour les entreprises titulaires de disposer des matériels et matériaux 

pour l’exécution des prestations et du personnel technique spécialisé pour 

l’accomplissement de l’objet de l’appel d’offres, en ayant à l’esprit l’obligation 

d’appliquer les normes techniques correspondant à chaque prestation décrite dans 

les cahiers techniques annexés à l’avis d’appel d’offres. 

3.1.2.  La durée du contrat sera de neuf (9) mois à compter de la signature de l’ordre de 

service, a priori non prorrogeable. 

3.1.3.  Être en capacité de respecter toutes les obligations prévues dans l’avis d’appel 

d’offres et ses annexes. 

3.1.4.  Obligation pour les entreprises titulaires de suivre, autant que possible, les 

recommendations suivantes : 

3.1.4.1. collecte et élimination appropriée des matériaux utilisés ou remplacés lors 

de la fourniture des prestations objet du contrat, ainsi que de leurs déchets et 

emballages, conformément aux normes en vigueur en France ; 

3.1.4.2. utilisation rationnelle des ressources naturelles telles que l’eau et 

l’électricité ; 

3.1.4.3. durée de vie utile plus longue et coûts d’entretien plus faibles de l’immeuble. 

3.2. Outre les points précédents, le Titulaire devra présenter une déclaration sur l’honneur 

indiquant qu’il a pleinement connaissance de toutes les informations et des conditions 

locales nécessaires au respect des obligations objet du marché. 

3.3. En vue d’établir les bons chiffrages et d’élaborer leurs offres, les soumissionnaires 

devront effectuer une visite des lieux où seront exécutées les prestations, en présence 

d’un(e) employé(e) désigné(e) par l’ambassade du Brésil à cette fin, le 21 février 2024, 

à 14h30, après prise de rendez-vous par mail à l’adresse 

administra.paris@itamaraty.gov.br  ou comunicacoes.paris@itamaraty.gov.br 

 

4. MODE D’EXÉCUTION DE L’OBJET 

4.1. L’exécution de l’objet suivra la démarche indiquée dans le projet élaboré par le cabinet 

d’architecture Christian Manière, avec pour références : 

4.1.1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières – CCAP (Annexe IX de l’avis 
d’appel d’offres) ; 

4.1.2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières – CCTP Généralités (Annexe X 
de l’avis d’appel d’offres) ; 

mailto:administra.paris@itamaraty.gov.br
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4.1.3. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières – CCTP par lot (Annexe XI de 
l’avis d’appel d’offres) ; 

4.1.4.  Les plans et documents graphiques numérotés et élaborés par l’architecte – 

Annexe XII de l’avis d’appel d’offres 

4.2. L’exécution des prestations démarrera dès l’émission de l’ordre de service par 

l’Acheteur, dont les étapes suivront le calendrier détaillé qui sera établi par l’ACHETEUR 

à partir des calendriers des différentes phases et tâches présentés par les entreprises 

chargées de la réalisation des différents lots de travaux, pendant la période de 

préparation, et qui deviendra un document contractuel après l’accord signé des 

entreprises et avoir été visé par le MAITRE D’ŒUVRE. 

4.3. La coordination des travaux sera assurée par l’architecte Christian Manière, désigné 

comme MAITRE D’ŒUVRE par l’ACHETEUR. 

4.4. La période de préparation est fixée à 6 (six) semaines, à partir de l’ordre de service 

général. 

4.5. Au cours de cette période et pour chaque phase, il est procédé aux opérations suivantes 

(à la charge de l’entreprise) : 

4.5.1. Plans de réservation : l’entreprise titulaire de chaque lot fera connaître au MAITRE 
D’ŒUVRE par un plan d’ensemble et des plans de détails à grande échelle et côtés, 
la totalité des trous, feuillures, saignées, etc. à réserver. Elle attirera l’attention sur 
toute difficulté éventuelle telle que le passage de canalisations et proposera une 
solution pratique de réalisation. Le montant des travaux rendus ultérieurement 
nécessaires par omission pendant la préparation du chantier sera à la charge du 
TITULAIRE et déduit du montant du règlement. Ces renseignements devront 
parvenir au plus tard 7 (sept) jours ouvrés après la date d’effet de l’ordre de service.  

4.5.2. Établissement des plans d’installation de chantier : 8 jours ouvrés avant la date 
d’expiration de la préparation, l’entreprise titulaire du lot n°1 remettra au MAITRE 
D’ŒUVRE et au Coordonnateur SPS, pour approbation, son plan d’installation de 
chantier et un calendrier de montage et de démontage des installations provisoires 
pour toute la durée des travaux. Sur ces plans devront notamment figurer 
l’emplacement du bureau, des ateliers de fabrication et de stockage, des aires de 
stockage et de préfabrication, l’emplacement de grues, transformateurs, 
surpresseurs, schémas des installations provisoires d’égouts, d’eau et d’électricité, 
les installations obligatoires destinées au personnel, les emplacements de mise en 
dépôt provisoire de terres et gravois, ainsi que tous autres détails non énumérés 
ci-dessus, mais que le TITULAIRE ou le MAITRE D’ŒUVRE jugera utile d’ajouter 
pour faciliter l’installation. 

4.5.3. Le plan d’installation de chantier devra être approuvé par toutes les entreprises, le 
MAITRE D’ŒUVRE, l’ACHETEUR et le Coordonnateur SPS. Tant que ce plan ne 
sera pas signé par l’ACHETEUR, il ne sera opposable à quiconque. 

4.5.4. Établissement du programme d’exécution des travaux : chaque entreprise devra 
fournir, 6 (six) jours ouvrés après la date d’effet de l’ordre de service, les délais 
partiels de leurs différentes interventions sur le chantier, nécessaires à l’Architecte 
responsable pour l’établissement du programme d’exécution. Ce délai tiendra 
compte du phasage imposé pour les travaux et les installations. 

4.5.5. Établissement des plans d’exécution et étude de détails, y compris les plans 
« PAC » d’entreprises (plans d’atelier et de chantier) : tous les plans « PAC » et 
plans de détails sont à la charge des entreprises attributaires des travaux y compris 
les plans de préfabrications éventuelles, de nomenclature des aciers et réservation 
de trous, tous les plans et documents nécessaires à la commande des fournitures 



4 
 

et matériaux, avis techniques, cahiers des charges. Tous ces éléments sont à 
fournir au MAITRE D’ŒUVRE au plus tard 8 (huit) jours ouvrés après la date d’effet 
de l’ordre de service. 

4.5.6. Les plans d’exécution des ouvrages (POE) et les notes de calculs correspondantes 
sont établis par les entreprises et fournis en 3 exemplaires au MAITRE D’ŒUVRE. 
Ils seront transmis au Contrôleur technique et aux entreprises des autres lots 
concernés, dans un délai maximum de 21 (vingt et un) jours ouvrés après la date 
d’effet de l’ordre de service général. 

4.6. La proportion maximale des ouvriers étrangers par rapport au nombre total d’ouvriers 
employés sur le chantier est celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu 
d’exécution des travaux. 

4.7.  La proportion maximale des ouvriers ayant des aptitudes physiques restreintes 
rémunérés au-dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre d’ouvriers de 
la même catégorie sur le chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction 
possible de leur salaire est fixé à 10 %. 

4.8. En ce qui concerne l’organisation, la sécurité et l’hygiene du chantier ainsi que les 
dépenses d’intérêt commun, ces prestations seront organisées à la diligence de 
l’entreprise titulaire du lot 1, sous sa responsabilité et à ses frais. 

4.9. L’installation de chantier se fera conformément aux règles du CCAG.  

4.10. Une partie des travaux étant obligatoirement à effectuer à l’intérieur du bâtiment, le 
TITULAIRE devra prévoir à ce titre toutes les installations nécessaires et travaux 
provisoires. Les lieux devront être remis en état en fin de travaux avant expiration du 
délai d’exécution. 

4.11. Les prestations préliminaires extérieures au bâtiment proprement dit et l’entretien 
incluent : 

– Eau et électricité : branchements, consommations et remise en état après travaux ; 

– Égouts : raccordement provisoire des sanitaires de chantier au réseau général et 
remise en état en fin de chantier ; et 

– Sanitaires de chantier : WC, poste d’eau, douche, chauffage de ces installations 
ainsi que leur raccordement.  

4.11.1. Pour chaque phase de travaux, clôtures, fermetures et panneaux de signalisation 
réglementaires de jour et de nuit, de chaque zone intérieure et extérieure du 
chantier, y compris démontage et remontage ainsi que déplacements partiels, 
etc.…  

4.11.2. La zone chantier spécifique aux installations extérieures des entreprises sera 
totalement isolée du reste de l’établissement par une clôture périphérique jointive 
de 2,00 m de hauteur. 

4.11.3. Les installations prévues dans ce point (4.11) seront effectuées en accord avec 
l’ACHETEUR et le Coordonnateur SPS. Chaque entreprise est responsable de ses 
travaux, approvisionnements et matériels. 

4.12. La mission du Coordonnateur hygiène et sécurité du chantier sera conforme à celle 
décrite aux sections 3 à 7 du décret n° 94.1159 du 26/12/1994. Cette mission de 
coordination en matière de sécurité et de protection de la santé est indépendante de 
celle du MAITRE D’ŒUVRE et de celle du Contrôleur technique et de celle de l’OPC. 
Le coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé intervient sous la 
responsabilité du Maître de l’Ouvrage. Le coordonnateur examine, analyse, vérifie et 
vise chaque plan particulier de sécurité et protection de la santé. Le dossier 
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d’intervention ultérieure sur l’ouvrage est remis à l’ACHETEUR par le MAITRE 
D’ŒUVRE, à la réception de l’Ouvrage ou, le cas échéant, à la levée de la dernière 
réserve. Cette transmission fait l’objet d’un procès-verbal joint au dossier. 

4.13. La durée globale d’exécution des travaux est fixée dans le CCAP (Annexe IX de l’avis 
d’appel d’offres) et le calendrier prévisionnel d’exécution. 

4.14. Les délais prévus aux points 4.4 et 4.13 devront tenir compte de la réalisation des 

travaux en DEUX tranches et en site occupé. 

4.15. Ce délai global d’exécution des travaux comprend : a) la période de préparation ; b) le 
repliement des installations et la remise en état des lieux ; c) les travaux liés aux 
installations pour la sécurité et l’hygiène de chantier ; d) les congés annuels ; e) les 
travaux T.C.E. proprement dits de 6 mois ; et f) les intempéries. 

4.16. La durée globale d’exécution des travaux commencera à courir à compter de la date de 
notification du démarrage des travaux. Les délais d’exécution propres à chacun des lots 
s’insèrent dans ce délai d’ensemble. 

4.17. Chaque intervention de l’entreprise sur le chantier fait l’objet d’un délai particulier ; la 
durée cumulée de ces délais particuliers est au plus égale à la durée du délai d’exécution 
propre au lot considéré. 

4.18. Les ordres de service seront établis par le MAITRE D’ŒUVRE. 

4.19. Les projets d’ingénierie seront réalisés, de préférence, avec l’outil BIM (Building 
Information Modeling). 

 

5. MATÉRIAUX À FOURNIR 

5.1. Pour la parfaite exécution des prestations, les entreprises titulaires devront fournir tous 
les matériaux, équipements, outils et ustensiles nécessaires, dans les quantités 
estimées et avec les qualités établies dans le CCTP (Annexe X de l’avis d’appel d’offres). 

 

6. OBLIGATIONS DE L’ACHETEUR 

6.1. Exiger le respect de toutes les obligations assumées par le Titulaire, conformément aux 
clauses contractuelles et à son offre ; 

6.2. Effectuer le suivi et le contrôle des prestations, par l’intermédiaire d’un fonctionnaire ou 
d’une commission spécialement désigné(e) à cet effet, en notant sur un registre 
spécifique les défauts observés, en indiquant le jour, le mois et l’année, ainsi que le nom 
des employés éventuellement concernés, et en transmettant les éléments notés à 
l’autorité compétente afin que les mesures nécessaires soient prises ; 

6.3. Le Maître d’œuvre devra également signaler par écrit au Titulaire l’existence 
d’éventuelles imperfections, défauts ou non-conformités constatés pendant l’exécution 
des prestations, et fixer les délais nécessaires à la mise en œuvre des corrections, en 
s’assurant que les solutions proposées sont les plus adaptées ; 

6.4. Payer au Titulaire le montant correspondant à la prestation réalisée, conformément au 
calendrier prévisionnel d’exécution et à l’échéancier prévisionnel des paiements ; 

6.5. Fournir par écrit les informations nécessaires à la mise en œuvre des prestations objet 
du contrat ; 

6.6. Procéder à des évaluations régulières de la qualité des prestations après leur réception ; 
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6.7. Assurer que l’environnement de travail, y compris ses équipements et installations, 
offrent les conditions adéquates au respect, par le Titulaire, des normes de sécurité et 
de santé au travail, lorsque la prestation est exécutée dans ses locaux, ou sur un lieu 
qu’il aura désigné ; 

6.8. L’Acheteur ne sera tenu responsable d’aucun des engagements pris par le Titulaire 
auprès de tiers, même s’ils sont liés à l’exécution du contrat, ni d’aucun dommage causé 
à des tiers en raison d’un acte du Titulaire, de ses employés, mandataires ou 
subordonnés. 

 

7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

7.1. Exécuter les services conformément aux spécifications du présent Avant-Projet et de 

l’offre soumise, en y affectant le personnel nécessaire pour assurer le plein respect des 

clauses contractuelles, et en fournissant et en employant les matériaux et équipements, 

outils et ustensiles nécessaires, avec la qualité et dans les quantités minimum précisées 

dans le présent Avant-Projet et dans l’offre soumise ;    

7.2. Réparer, corriger, enlever ou remplacer, à ses frais, en totalité ou en partie et dans les 

délais fixés par la personne chargée du contrôle de l’exécution du contrat, les prestations 

pour lesquels auront été constatés des vices, défauts ou malfaçons imputables à 

l’exécution ou aux matériaux utilisés ; 

7.3. Employer du personnel habilité et possédant les connaissances de base concernant les 

prestations à exécuter, conformément aux normes et exigences en vigueur ;  

7.4. Interdire l’emploi, dans l’exécution des prestations, de personnel ayant un lien de 

parenté avec un agent public en poste au sein de l’organisme acheteur ; 

7.5. Informer le Maître d’œuvre, responsable des travaux et embauché à cette fin, dans un 

délai de 24 (vingt-quatre) heures, de tout événement anormal ou accident constaté sur 

les lieux des prestations ; 

7.6. Assurer à ses employés un environnement de travail, y compris des équipements et 

installations, répondant aux normes de santé, de sécurité et de bien-être au travail ;  

7.7. Répondre à toute demande de précisions ou d’informations émanant de l’Acheteur ou de 

ses représentants, en leur garantissant l’accès, à tout moment, au chantier et aux 

documents relatifs à l’exécution du contrat ; 

7.8. Interrompre, sur ordre de l’Acheteur, toute activité qui n’est pas menée conformément 

aux règles de l’art, ou dont la réalisation compromet la sécurité des personnes ou des 

biens de tiers ; 

7.9. Assurer la garde, l’entretien et la surveillance des matériaux, outils et tout ce qui est 

nécessaire à l’exécution des prestations, et ce, pendant la durée du contrat ; 

7.10. Assurer l’organisation technique et administrative des prestations, afin de les réaliser 

de manière efficace et efficiente, conformément aux documents et spécifications figurant 

dans le présent Avant-Projet, dans les délais stipulés ; 

7.11. Conduire les travaux dans le strict respect des normes de la législation applicable, en 

veillant à la propreté des lieux et dans les meilleures conditions de sécurité, d’hygiène 

et de discipline ; 
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7.12. Soumettre à l’Acheteur, au préalable et par écrit, pour analyse et approbation, toute 

modification dans les méthodes d’exécution n’obéissant pas aux spécifications des 

cahiers techniques ; 

7.13. Maintenir, en conformité avec les obligations assumées, toutes les conditions 

d’habilitation et les qualifications exigées dans l’appel d’offres et ce, pendant toute la 

durée du contrat ; 

7.14. Respecter le secret de toutes les informations obtenues dans le cadre de l’exécution du 

contrat ; 

7.15. S’acquitter de tous les coûts découlant d’éventuelles erreurs de chiffrage contenues 

dans son offre, y compris les coûts variables dûs à des facteurs à venir et incertains, et 

les compléter au cas où les prévisions initiales de son offre ne soient pas suffisantes 

pour répondre à l’objet de l’appel d’offres ; 

7.16. Respecter, outre les exigences légales en la matière, les normes de sécurité de 

l’Acheteur ; 

7.17. Réaliser les prestations conformément aux paramètres et pratiques établis, en 

fournissant tous les matériaux, équipements et ustensiles, en quantité suffisante et avec 

la qualité et la technologie appropriées, dans le respect des recommandations 

conformes aux règles de l’art, aux normes et à la loi ;  

7.18. Garantir à l’Acheteur : 

7.18.1. Les droits de propriété intellectuelle sur les produits élaborés, y compris sur les 

adaptations et mises à jour éventuellement effectuées, dès la réception de chaque 

étape, de façon permanente, permettant à l’Acheteur de les distribuer, modifier et 

utiliser sans limitations ;  

7.18.2. Les droits d’auteur sur la solution, le projet, ses spécifications techniques, les 

documents élaborés et autres éléments similaires, et sur tous les produits résultant 

de l’exécution du contrat, y compris ceux élaborés par des sous-traitants, leur 

utilisation sans l’accord exprès de l’Acheteur étant interdite, sous peine d’amende, 

sans préjudice des sanctions civiles et pénales applicables ; 

7.19. Assurer la présence des membres de son personnel aux horaires de travail prédéfinis 

par l’Acheteur ; 

7.20. Veiller à ce que les membres de son personnel soient dûment identifiés au moyen de 

badges ; 

7.21. Le cas échéant, présenter à l’Acheteur une liste des noms des employés qui seront 

amenés à pénétrer dans l’enceinte du bâtiment pour exécuter les prestations ; 

7.22. Respecter les dispositions de la loi concernant le temps de travail, selon la catégorie 

professionnelle ; 

7.23. Présenter, à la demande des Services administratifs de l’ambassade, un extrait de 

casier judiciaire (antécédents pénaux et civils) de toute la main d’œuvre proposée pour 

travailler dans les locaux de l’organe. 

7.24. Répondre aux demandes de l’Acheteur concernant le remplacement d’employés 

affectés au chantier, dans les délais fixés par les responsables du contrôle de l’exécution 

du contrat, lorsque sont constatés des cas de non-respect des obligations relatives à 

l’exécution des prestations décrites dans le présent Avant-Projet ;  

7.25. Fournir des instructions aux membres de son personnel quant à la nécessité d’obéir 

aux réglements intérieurs de l’Acheteur ; 
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7.26. Fournir des instructions aux membres de son personnel concernant les activités à 

executer, en les prévenant de ne pas exécuter des activités non prévues dans le 

contrat, et informer l’Acheteur de tout événement en ce sens, afin d’éviter le 

détournement de fonctions. 

7.27. Assurer la présence, sur les lieux et aux horaires définis pour les prestations, d’un 

mandataire approuvé par l’Acheteur pour le représenter dans l’exécution du contrat et 

ayant les capacités pour prendre des décisions compatibles avec les engagements 

pris ; 

7.28. Fournir des instructions aux membres de son personnel quant aux mesures relatives à 

la prévention des incendies dans les locaux de l’Acheteur ; 

7.29. Prendre les mesures et précautions nécessaires, notamment auprès des organismes 

concernés, le cas échéant, afin qu’aucun dommage ne soit causé aux réseaux d’eaux 

propres et usées, d’électricité et de télécommunications ; 

7.30. Obtenir, auprès des autorités locales, s’il y a lieu, les permis nécessaires et autres 

documents et autorisations exigés, dans les formes prévues par la loi;  

7.31. Refaire, à ses frais, les ouvrages qui n’auront pas été exécutés conformément aux 

dispositions du contrat, du présent Avant-Projet et de l’avis d’appel d’offres et ses 

annexes, et remplacer ceux réalisés avec des matériaux défectueux ou présentant des 

vices de construction, à partir de la date d’émission du Procès-verbal de Réception 

définitive ;  

7.32. Répondre de tout accident du travail survenu pendant l’exécution des prestations, de 

l’utilisation non autorisée de brevets au nom d’un tiers, de dommages découlant de 

défauts ou malfaçons des prestations ou biens de l’Acheteur, de ses employés ou de 

tiers, même lorsqu’ils surviennent sur la voie publique adjacente au chantier ; 

7.33. Réaliser, le cas échéant et à ses frais, auprès de laboratoires agréés au préalable par 

les responsables du contrôle des travaux, les tests, essais, examens et épreuves 

nécessaires au contrôle de qualité des matériaux, prestations et équipements qui seront 

mis en œuvre dans le cadre des travaux, conformément aux procédures prévues dans 

le présent Avant-Projet et dans l’avis d’appel d’offres et ses annexes ;  

7.34. Effectuer, le cas échéant, les raccordements définitifs des réseaux prévus dans le projet 

(eau, égouts, gaz, électricité, téléphone, etc.) et intervenir auprès des organismes 

publics pour obtenir les licences et régulariser les services et les tâches conclus. 

7.35. Dans le cas d’activités impliquant des prestations de nature intellectuelle, après la 

signature du contrat le titulaire sera tenu de participer a une réunion initiale, dûment 

consignée sur procès-verbal, pour commencer l’exécution du service, après clarification 

des obligations contractuelles, en présence des experts techniques responsables de 

l’élaboration de l’Avant-Projet, du gestionnaire du contrat, du contrôleur technique, de 

la personne chargée du contrôle technique de l’exécution du contrat, de la personne 

chargée du contrôle administratif de l’exécution du contrat, le cas échéant, le 

représentant de l’entreprise et les responsables des domaines qui exécuteront les 

services objets du marché.  

7.36. Respecter les normes locales et les bonnes pratiques, particulièrement en ce qui 

concerne : 

7.36.1. L’élimination finale des déchets solides ; 

7.36.2. L’utilisation de produits, équipements et services dont l’efficacité à réduire la 

consommation d’énergie et de ressources naturelles a été prouvée ; 
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7.36.3. L’évaluation de l’impact sur le voisinage, conformément à la législation locale ; 

7.36.4. La protection du patrimoine historique, artistique et culturel, y compris en raison 

de l’impact direct ou indirect des travaux faisant l’objet du marché ; 

7.36.5. L’accessibilité pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite. 

 

8. DE LA SOUS-TRAITANCE 

8.1. La sous-traitance partielle de l’objet du présent marché est autorisée à hauteur de 20 % 

(vingt pour cent) du montant total du contrat, sous les conditions suivantes : 

8.1.1.  La sous-traitance complète ou de la partie principale de l’obligation est interdite. 

8.1.2.  Le Titulaire présentera à l’Acheteur la documentation attestant de la capacité 

technique du sous-traitant, qui sera examinée et jointe au dossier correspondant. 

8.1.3.  La sous-traitance de personnes physiques ou morales ayant maintenu ou dont les 

dirigeants ont entretenu des liens de nature technique, commerciale, économique, 

financière, patronale ou civile avec un dirigeant de l’organe ou entité acheteuse ou 

avec un agent public exerçant une fonction dans la passation de marché ou 

participant au contrôle ou à la gestion du contrat, ou dont ils sont le conjoint, 

compagnon ou parent en ligne directe ou collatérale, ou par affinité, jusqu’au 

troisième degré est interdite. 

8.2. La sous-traitance dépend de l’autorisation préalable de l’Acheteur, à qui il incombe 

d’évaluer si le sous-traitant remplit les exigences de qualification technique nécessaires 

à l’exécution de l’objet du présent marché. 

8.3. Dans le cas de travaux, seule la sous-traitance d’entreprises acceptant expressément 

d’observer les clauses garantissant les droits prévus dans le Code du Travail français 

est autorisée. 

8.4. La sous-traitance partielle de l’objet de ce marché est autorisée à condition que l’offre 

soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement d’entreprises et qu’elle 

indique toutes les entreprises sous-traitantes déjà connues au moment de la cadidature 

(formulaire DC4 du ministère de l’Économie). 

8.5. L’offre devra également indiquer les services (et les montants correspondants) pour 

lesquels la sous-traitance est envisagée, le nom et la qualité des sous-traitants qui les 

exécuteront en lieu et place du Titulaire, excepté lorsque le montant considéré est 

inférieur à 600 (six cents) euros TTC. 

8.6. Quelle que soit la forme de sous-traitance, le Titulaire demeure intégralement 

responsable de la parfaite exécution contractuelle, et il lui revient d’effectuer la 

supervision et la coordination des activités du sous-traitant, ainsi que de répondre 

auprès de l’Acheteur de la rigoureuse exécution des obligations contractuelles 

correspondant à l’objet de la sous-traitance. 

 

9. ALTÉRATION SUBJECTIVE 
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9.1. La fusion, scission ou incorporation du Titulaire avec/en une autre personne morale est 

acceptable pourvu que la nouvelle personne morale respecte toutes les conditions 

d’habilitation exigées lors de l’appel d’offres originel, que les autres clauses et conditions 

du contrat soient maintenues, que cela n’entraîne pas de préjudice à l’exécution de 

l’objet convenu et que l’Acheteur donne expressément son accord à la continuité du 

contrat. 

 

10. SUIVI ET CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION 

10.1. Avant le début de l’exécution du contrat, l’ordonnateur des dépenses du Poste 

désignera des fonctionnaires titulaires pour les fonctions de gestion du contrat et de 

contrôle de son exécution. 

10.1.1.  Le gestionnaire du contrat est en charge de la coordination des activités de 

contrôle, ainsi que de l’examen des demandes de prorrogation, altération, révision 

des prix, paiement, application de sanctions éventuelles, extinction des contrats, 

entre autres ; 

10.1.2.  La personne chargée du contrôle de l’exécution du contrat est en charge de 

vérifier si la quantité, la qualité, le temps et le mode de prestation de l’objet du 

marché sont compatibles avec ceux stipulés dans l’avis d’appel d’offres et ses 

annexes, en particulier ceux contenus dans le Cahier des Clauses Techniques 

Particulières, CCTP (Annexes X et XI de l’avis d’appel d’offres), au cours de quoi il 

tiendra un journal des événements liés au contrat. 

10.1.3.  Si personne n’est indiqué ou en cas de départ ou mise à l’écart du titulaire et de 

son remplaçant, ces attributions seront de la compétence de l’ordonnateur des 

dépenses du Poste. 

10.1.4.  L’engagement de tiers pour assister et fournir des éléments d’information à la 

personne chargée du contrôle de l’exécution du contrat est autorisé. 

10.2. Les responsables du contrôle des contrats examineront constamment l’exécution de 

l’objet du présent marché. 

10.3. Au cours de l’exécution de l’objet de ce marché, le responsable du contrôle de 

l’exécution du contrat devra constamment contrôler le niveau de qualité des services 

pour éviter leur dégradation, et interviendra pour demander au Titulaire la correction des 

fautes, défauts et irrégularités constatés. 

10.4. Le contrôle de l’exécution de l’objet du marché fera usage des indicateurs clés de 

performance (KPI), de la méthode QSE ou tout autre instrument de substitution pour 

mesurer la qualité de la prestation des services. 

10.4.1.  Il sera procédé à une retenue sur le paiement, proportionnellement à l’irrégularité 

constatée, sans préjudice des sanctions applicables, lorsqu’il sera constaté que le 

Titulaire : 

10.4.1.1.  N’a pas produit les résultats convenus ; 

10.4.1.2.  N’a pas exécuté les activités convenues sur contrat ou ne les a pas 

exécutées avec la qualité minimale exigée ; ou 
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10.4.1.3.  N’a pas employé les matériaux et ressources humaines exigées pour 

l’exécution du service ou les a employés en quantité ou qualité inférieure à 

celle exigée. 

10.5. En aucun cas il ne sera admis que le Titulaire rédige lui-même l’évaluation de la 

performance et de la qualité de la prestation effectuée. 

10.6. Le Titulaire pourra présenter une justification pour la prestation du service à un niveau 

inférieur de conformité, qui pourra être acceptée par le responsable du contrôle de 

l’exécution du contrat, pourvu que le caractère exceptionnel de cet événement soit établi 

et résulte exclusivement de facteurs imprévisibles et échappant au contrôle du 

prestataire. 

10.7. En cas de continuelle non-conformité de la prestation par rapport à la qualité exigée, 

ainsi que lorsque celle-ci est en deçà des seuils minimaux tolérables prévus par les 

indicateurs, au-delà des facteurs réducteurs, les sanctions conformes aux règles 

prévues dans cet Avant-Projet et dans la législation en vigueur doivent être appliquées 

à l’encontre du Titulaire. 

10.8. Le responsable du contrôle de l’exécution du contrat pourra effectuer une évaluation 

quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle, pourvu que la fréquence choisie soit 

suffisante pour évaluer ou, le cas échéant, mesurer la performance et la qualité de la 

prestation effectuée. 

10.9. Le contrôle objet de cette clause n’exclut pas ni ne limite la responsabilité du Titulaire, 

y compris auprès de tiers, pour toute irrégularité, même lorsqu’elle découle 

d’imperfections techniques, de vices rédhibitoires, ou de l’utilisation de matériaux 

inappropriés ou de qualité inférieure ; une telle irrégularité n’implique pas la 

coresponsabilité de l’Acheteur ou de ses agents et représentants. 

 

11. DE LA RÉCEPTION  

11.1. L’objet du contrat sera reçu : 

I – Provisoirement, par le responsable du contrôle de l’exécution du contrat ou une 

commission, qui vérifiera les exigences de caractère technique et la conformité des 

matériaux, des travaux ou de la prestation ; 

II – Définitivement, par le gestionnaire du contrat, qui vérifiera que les exigences 

contractuelles ont été remplies. 

11.2. Les prestations seront reçues provisoirement, dans un délai de quinze (15) jours, 

moyennant un Procès-Verbal de Réception signé, après vérification que les exigences 

contractuelles ont été remplies. 

11.3. Le gestionnaire ou le responsable du contrôle de l’exécution du contrat effectuera la 

réception provisoire sur le plan technique et administratif. 

11.4. Aux fins de la réception provisoire, à l’issue de chaque période de facturation, le 

gestionnaire ou le responsable du contrôle de l’exécution du contrat examinera le 

résultat des évaluations de l’exécution de l’objet du marché et, le cas échéant, 

l’évaluation de la performance et de la qualité de la prestation des services effectués au 
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regard des indicateurs prévus, pouvant entraîner une modification des montants à payer 

au Titulaire, et l’inscrira dans un rapport qui sera remis au gestionnaire du contrat. 

11.5. Le Titulaire est dans l’obligation de réparer, corriger, enlever, reconstruire ou 

remplacer, à ses frais, dans sa totalité ou en partie, l’ouvrage sur lequel auront été 

constatés des vices, défauts ou malfaçons résultant de l’exécution ou des matériaux 

employés ; les responsables du contrôle n’approuveront la dernière et/ou unique 

situation des services que lorsque toutes les éventuelles réserves émises à la réception 

provisoire auront été réglées. 

11.6. Les responsables du contrôle n’approuveront pas la dernière situation des services 

tant que toutes les éventuelles réserves émises à la réception provisoire n’auront pas 

été réglées. 

11.7. La réception provisoire est soumise, le cas échéant, à la conclusion de tous les essais 

de chantier et à la remise des manuels et instructions exigibles. 

11.8. Les services pourront être refusés, en tout ou en partie, lorsqu’ils n’obéissent pas aux 

spécifications contenues dans le présent Avant-Projet et dans l’offre, sans préjudice de 

l’application de pénalités. 

11.9. Lorsque le contrôle est exercé par un seul fonctionnaire, le rapport circonstancié devra 

contenir le relevé, l’analyse et la conclusion relatifs aux événements liés à l’exécution 

du contrat, en ce qui concerne le contrôle technique et administratif et tout autre 

document jugé nécessaire, et devra être remis au gestionnaire du contrat pour réception 

définitive. 

11.10. Les prestations seront reçues définitivement dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la réception provisoire, par un fonctionnaire ou une commission désignée 

par l’autorité compétente, après vérification de la qualité et quantité de la prestation et 

son acceptation au moyen d’un procès-verbal circonstancié. 

11.11. Aucun délai de réception ne commencera à courir tant que le Titulaire n’aura pas 

apporté de solution aux inconsistences constatées dans l’exécution de l’objet du présent 

marché ou dans ses factures. 

11.12. La réception provisoire ou définitive de l’objet du marché n’exonère pas le Titulaire de 

sa responsabilité civile quant à la solidité et sécurité des matériaux, de l’ouvrage ou du 

service, ni de sa responsabilité éthique et professionnelle quant à la parfaite exécution 

du contrat, dans les limites établies par le contrat et par la loi, particulièrement en vertu 

des dispositions des articles 1792 et suivants du Code Civil. 

11.13. Les prestations pourront être refusées, en tout ou en partie, lorsqu’elles n’obéissent 

pas aux spécifications contenues dans le présent Avant-Projet et dans l’offre, et devront 

être corrigées, refaites ou remplacées dans le délai fixé par la personne chargée du 

contrôle de l’exécution du contrat, aux frais du Titulaire. 

 

12. DU PAIEMENT 

12.1. Le paiement sera effectué après réception définitive par le gestionnaire d’un ordre de 

service ou d’une partie de l’objet du marché, conformément aux dispositions du contrat. 
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12.2. Le paiement sera effectué par l’Acheteur dans un délai de trente (30) jours, à compter 

de la réception de la facture. 

12.3. Le montant sur contrat des travaux sera payé conformément à l’échéancier des 

paiements. 

12.4. L’émission de la facture sera précédée de la réception définitive de la prestation, 

conformément au présent Avant-Projet. 

12.5. Le service compétent pour effectuer le paiement doit se certifier que la facture 

présentée contient les éléments nécessaires et essentiels du document, tels que : i) le 

délai de validité ; ii) la date d’expédition ; iii) les informations du contrat et de l’organisme 

acheteur ; iv) la période de prestation des services ; v) le montant à payer ; et vi) la 

discrimination du montant des éventuelles taxes qui s’appliquent.  

12.6. En cas d’erreur dans la facture présentée ou de circonstances empêchant la 

liquidation de la dépense, le paiement sera suspendu jusqu’à ce que le Titulaire prenne 

les mesures pour y remédier. Dans ce cas, le délai pour le paiement commencera à 

courir dès que sera apportée la preuve de la régularisation de la situation, sans que cela 

n’entraîne de frais pour l’Acheteur.  

12.7. Sera considéré comme la date du paiement le jour où l’ordre bancaire de paiement 

apparaîtra comme émis. 

12.8. Le paiement sera effectué par virement sur le compte, agence et banque indiqués par 

le Titulaire (RIB). 

 

13. RÉVISION DES PRIX 

13.1. Le prix initialement établi par contrat est global et forfaitaire, non révisable. 

 

14. GARANTIE D’EXÉCUTION 

14.1. Le Titulaire justifiera, dans un délai maximum de dix (10) jours ouvrés, prorrogeable 

pour une même durée sous réserve de l’accord de l’Acheteur, à compter de la signature 

du contrat, d’une garantie d’exécution du contrat de type caution bancaire, valable 

pendant toute la durée du contrat et quatre-vingt-dix (90) jours après son expiration, à 

concurrence de 5 % (cinq pour cent) du montant total du contrat. 

14.2. Le non-respect du délai fixé pour la présentation de la garantie entraînera l’application 

d’une amende de 0,07 % (sept centièmes pour cent) du montant total du contrat par jour 

de retard, dans la limite de 2 % (deux pour cent). 

14.3. Un retard supérieur à 25 (vingt-cinq) jours autorise l’Acheteur à procéder à la 

résiliation du contrat pour non-respect ou application irrégulière de ses clauses. 

14.4. Cette garantie assurera, quelle qu’en soit sa modalité, le paiement :  

14.4.1.  de dommages résultant de la non-exécution de l’objet du contrat et du non-

respect des autres obligations y prévues ;  
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14.4.2.  de dommages directs causés à l’Acheteur en raison de faute ou de fraude au 

cours de l’exécution du contrat ;  

14.4.3.  de pénalités de retard appliquées par l’Acheteur au Titulaire. 

14.5. En cas de modification du montant du contrat ou de prorrogation de sa durée, la 

garantie devra être ajustée à la nouvelle situation ou être renouvelée, en respectant les 

mêmes critères que lors de la signature du contrat. 

14.6. Dans l’éventualité où le montant de la garantie serait totalement ou partiellement 

affecté au paiement d’une obligation quelle qu’elle soit, le Titulaire sera tenu d’effectuer 

un versement équivalent dans un délai maximum de 10 (dix) jours ouvrés, à compter de 

la date à laquelle il aura été notifié. 

14.7. La garantie d’exécution est indépendante d’une éventuelle garantie du produit 

spécifiquement prévue dans l’Avant-Projet. 

14.8. La garantie sera considérée comme expirée : 

14.8.1.  Dès la restitution de la caution bancaire, accompagnée d’une déclaration de 

l’Acheteur, dans un document circonstancié, attestant que le Titulaire a rempli 

toutes les clauses du contrat ; 

14.8.2.  Quatre-vingt-dix (90) jours après l’expiration du contrat, si l’Acheteur n’a pas 

déclaré de sinistres. 

14.9. En cas de sinistre, la durée de la garantie sera étendue le temps nécessaire à la 

résolution du litige. 

 

15. DES SANCTIONS 

15.1. Le Titulaire commet une infraction en cas de : 

a) non-exécution partielle du contrat de son fait ; 

b) non-exécution partielle du contrat de son fait entraînant de graves dommages à 

l’Acheteur, au fonctionnement des services publics ou à l’intérêt général ; 

c) non-exécution totale du contrat de son fait ; 

d) non remise des documents exigés par l’Appel d’Offres ; 

e) non maintien de l’offre, excepté en raison d’un fait survenu dûment justifié ; 

f) non conclusion du contrat ou non remise des documents exigés pour sa conclusion, 

lorsqu’il est convoqué dans le délai de validité de son offre ; 

g) provocation, sans motif justifié, de retard dans l’exécution ou la remise de l’objet du 

marché ; 

h) présentation de faux document ou fausse déclaration exigé par l’Appel d’Offres ou 

fausse déclaration au cours de la procédure d’adjudication ou de l’exécution du 

contrat ; 
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i) fraude au marché ou acte frauduleux dans l’exécution du contrat ; 

j) manque d’intégrité ou commission de fraude, de quelque nature que ce soit ; 

k) commission d’actes illicites en vue de déjouer les objectifs du marché. 

15.2. Les responsables des infractions administratives décrites ci-dessus feront l’objet 

d’avertissements et/ou d’amendes, étant assuré leur droit à se défendre préalablement 

et sans préjudice de la responsabilité civile. 

15.2.1.  Le Titulaire fera l’objet d’un avertissement lorsqu’il est à l’origine de l’inexécution 

partielle du contrat et qu’une pénalité plus grave ne se justifie pas ; 

15.2.2.  Le Titulaire fera l’objet d’une amende pour les retards dans les délais 

intermédiaires tels qu’établis dans le calendrier détaillé d’exécution. La simple 

constatation par le Maître d’Œuvre d’un retard expose le Titulaire au prélèvement 

provisoire quotidien indiqué au 15.2.4. Ce prélèvement est transformé en pénalité 

définitive si une des deux conditions suivantes est satisfaite : soit le Titulaire n’a 

pas terminé les prestations qui lui incombent dans les délais d’exécution prévus 

pour son lot, soit le Titulaire, bien qu’ayant terminé les prestations d’un lot dans les 

délais, a perturbé la bonne tenue des travaux ou a provoqué des retards dans 

l’exécution d’autres lots. 

15.2.3.  Le Titulaire fera l’objet d’une amende pour les retards dans la levée des réserves 

de chaque phase par rapport au délai fixé par le Maître d’Œuvre en application de 

l’article 41.6 des CCAG (Cahiers des Clauses Administratives Générales), du 

ministère de l’Économie, de la Finance et de la Relance, disponible à l’adresse 

https://www.economie.gouv.fr/daj/Cahier-des-clauses-administratives-generales-

appli-17 

15.2.4.  Les montants des pénalités et prélèvements prévus aux 15.2.2 et 15.2.3 ci-

dessus sont fixés à 1/1000e du montant du marché par jour civil de retard 

(différemment de ce que stipule l’article 20 des CCAG) sans jamais être inférieur à 

€300,00 par jour civil de retard. 

15.2.5.  En cas de retard à une réunion de chantier, le Titulaire fera l’objet d’une amende 

de €100,00. En cas d’absence à une réunion de chantier ou de retard de plus de 

30 minutes, le Titulaire fera l’objet d’une amende de €200,00. 

15.2.6.  En cas de retard dans la présentation des documents nécessaires au DOE 

(Dossier des Ouvrages Exécutés), une amende de €250,00 par jour civil de retard 

sera appliquée. 

15.2.7.  En cas de retard dans la présentation des notes de calcul et plans d’exécution, 

une amende de €250,00 par jour civil de retard sera appliquée. 

15.3. Lors de l’application de sanctions, seront pris en compte : 

a) La nature et la gravité de l’infraction commise ; 

b) Les particularités du cas en question ; 

c) Les circonstances aggravantes ou atténuantes ; 

d) Les dommages provoqués à l’administration publique. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/Cahier-des-clauses-administratives-generales-appli-
https://www.economie.gouv.fr/daj/Cahier-des-clauses-administratives-generales-appli-
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16. CRITÈRES DE SÉLECTION  

16.1. Les critères de qualification devant être respectés par le Titulaire sont : 

16.1.1. Lettre de candidature indiquant si le candidat se présente à titre individuel ou en 

groupement (conformément au modèle DC1 ou sous forme libre) ; 

16.1.2. Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas 

mentionnés à l’article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions 

de soumissionner ; 

16.1.3. Déclaration fournissant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires 

concernant les produits, services ou travaux objet de l’appel d’offres, pour les trois 

derniers exercices disponibles ; 

16.1.4. Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le 

candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ; 

16.1.5. Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 

professionnels ; 

16.1.6. Extrait du Registre du Commerce, datant de moins de 3 mois ; 

16.1.7. Attestation de régularité fiscale témoignant que la société est bien à jour de ses 

obligations déclaratives et de ses paiements ; 

16.1.8. Attestation de vigilance ; 

16.1.9. Déclaration sur l’honneur qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des 5 dernières 

années, d’une condamnation inscrite au bulletin nº 2 du casier judiciaire pour les 

infractions définies aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1, L125-3 du Code 

du Travail ; 

16.1.10. Déclaration sur l’honneur que le soumissionnaire respecte ses obligations 

patronales au regard du Code du Travail (article 44-1 du Code des marchés 

publics) ; 

16.1.11. Attestation de versement de cotisations ou de fournitures de déclarations 

d’URSSAF au titre de l’emploi de salariés de moins de 3 mois ; 

16.1.12. Déclaration sur l’honneur quant à l’inexistance de faits survenus l’interdisant 

d’être habilité et que le soumissionnaire n’emploie aucun travailleur de moins de 18 

(dix-huit) ans pour du travail de nuit ni pour effectuer des tâches dangereuses ou 

insalubres, et qu’il n’emploie aucun travailleur de moins de 16 (seize) ans, sauf 

dans le cadre d’un contrat d’apprentissage et ce, uniquement si le mineur concerné 

est âgé de plus de 14 (quatorze) ans ;   

16.1.13. Informations permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et 

financières du candidat, références d’autres prestations et travaux effectués au 

cours des cinq (5) dernières années ; 

16.1.14. Attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l’organisme de 

protection sociale chargé du recouvrement des cotisations sociales et datant de 
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moins de six mois ou un des documents prévus aux articles L. 8222-1 et D. 8222-

5 du Code du Travail ; 

16.1.15. Déclaration concernant les moyens humains employés par l’entreprise 

candidate et l’importance du personnel d’encadrement ou organigramme des trois 

dernières années ; 

16.1.16. Certificat de qualification technique QUALIBAT ou équivalent ; 

16.1.17. Attestation sur l’honneur certifiant que le travail effectué sera réalisé par des 

salariés employés régulièrement et ayant les compétences professionnelles et les 

qualifications nécessaires ; 

16.1.18. Liste du personnel affecté à l’exécution des prestations en précisant leur nom, 

prénom, statut, fonctions et numéro de sécurité sociale ; 

16.1.19. Déclarations uniques d’embauche des salariés ; 

16.1.20. Certificat de visite du site ou déclaration sur l’honneur assurant qu’il a pleine 

connaissance des exigences du marché ; 

16.1.21. Attestation d’assurance en cours de validité couvrant les responsabilités civiles 

professionnelles du soumissionnaire et la garantie décennale des travaux ; 

16.1.22. Liste des travaux exécutés au cours des 5 (cinq) dernières années, avec les 

attestations de bonne exécution correspondantes pour les travaux les plus 

importants ; 

16.2.  Le critère d’examen des offres sera le prix global le plus avantageux ; 

16.3. Devront être comprises dans l’offre l’ensemble des dépenses ordinaires directes    et 

indirectes découlant de l’exécution de l’objet du marché, y compris les impôts et/ou 

taxes, les charges sociales, patronales, fiscales et commerciales applicables, ainsi que 

les frais d’administration, fret, assurance et tout autre frais nécessaire à l’exécution 

complète de l’objet du marché. 

16.4.  Les règles pour départager les offres ex æquo sont détaillées dans l’Avis d’appel 

d’offres. 

 

17. DES RESSOURCES BUDGÉTAIRES 

17.1. Les dépenses découlant de ce marché font l’objet d’une dotation budgétaire spécifique, 

prévue dans le budget général de l’État brésilien (l’Union). 

17.1.1. La passation de marché sera financée par l’enveloppe suivante : 

I) Gestion/Unité : [...] ; 

II) Source : [...] ; 

III) Programme de travail : [...] ; 

IV) Poste de Dépense : [...] ; 

V) Plan Interne : [...] ; 
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17.2. L’enveloppe relative aux exercices financiers suivants sera indiquée après approbation 

de la loi budgétaire correspondante et la libération des crédits correspondants, 

moyennant émargement. 

 

À toutes fins utiles et pour tous effets, le présent Avant-Projet comprend les annexes suivantes : 

 Annexe I – Études préliminaires. 

 

 

Paris, le 28 février 2024 

 

 

 

L’Ordonnateur 


